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Cette année, le nombre de permis émis pour chasser sur les terres de la CNS s’est accru de 60 %. La 
pratique responsable de la chasse est autorisée sur la plupart des 10 000 acres de terre appartenant 
à la CNS, mais une lettre d’autorisation est requise. Pour obtenir cette lettre, communiquez avec 
Chris Craig au 877-984-2948 poste 234. Les frais sont de 50 $ et le requérant doit posséder un permis 
de chasse valide.  

Approbation des propositions de financement  

Les avantages des servitudes de conservation  

Les propositions de financement d’Environnement Canada ont été approuvées pour deux importants 
programmes d’intendance des habitats. La CNS aura besoin d’environ 10 000 $ pour son programme 
de ginseng à cinq folioles et de 15 000 $ pour celui des tortues en péril qui vise à protéger et restau-
rer la population de tortues sur le territoire du bassin versant. Le personnel aura également besoin 
d’environ 20 000 $ pour des projets reliés à l’aménagement des forêts et à la restauration du bassin 
versant.  

Hausse du nombre de permis de chasse sur les terres de la CNS  

La CNS a levé l’avis de niveau 1 de bas niveau d’eau émis en août. Au cours des trois derniers mois, 
les débits des cours d’eau du bassin versant ont démontré un problème potentiel d’approvisionne-
ment en eau. Par précaution, l’équipe d’intervention de la CNS a encouragé la conservation volontai-
re de l’eau. Les précipitations normales du mois d’octobre ont accru le débit des cours d’eau et incité 
la CNS a levé l’avis. L’office encourage l’utilisation rationnelle de l’eau en tant que pratique courante.     

Les servitudes de conservation sont un vecteur important dans la protection à long terme de l’environnement. Les       
avantages sont doubles : 1) le donateur reçoit un incitatif fiscal intéressant (tout en conservant son titre de propriété) et  
2) les collectivités locales conservent et protègent les terres écologiquement importantes  contribuant ainsi à améliorer    
l’environnement. Pour être admissible au programme des dons écologiques d’Environnement Canada, les propriétés      
doivent répondre à certains critères. La CNS sera heureuse de discuter de ces options avec les résidants du bassin versant   
intéressés.  

L’avis de niveau 1 est levé  

Le ca a approuvé l’achat de drains agricoles jusqu’à concurrence de 30 000 $. Agriculture et Agroali-
mentaire Canada fournit le financement grâce à son programme d’évaluation des pratiques de     
gestion bénéfiques à l’échelle des bassins hydrographiques. Un des buts de ce programme est      
d’encourager l’utilisation de drains agricoles. Les drains et leur installation seront fournis gratuite-
ment aux agriculteurs intéressés afin de promouvoir cette pratique de gestion optimale. Pour obtenir 
plus d’information, communiquez avec Ronda Boutz au 877-984-2948 poste 251. 

Achat de drains agricoles de régulation  


